
 

COMMUNE DE MONCHEAUX 
 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Municipal 

 
******** 

 

SEANCE  DU  19 OCTOBRE 2021 
 

 L’an deux mille vingt et un, le dix-neuf octobre à dix-huit heures trente minutes, les membres du 
Conseil Municipal, convoqués le 14 octobre, se sont réunis en session ordinaire à la mairie, sous la 
présidence de Mme Karine COOREVITS, 1ère adjointe. 
 
 Nombre de conseillers en exercice : 19 
 
Présents : Mmes COOREVITS, COUCKE, LEMOINE, COMPERNOLLE, PANNIER, DESCAMPS, FIOLET, 
 MM. DEPRES, VANLITSENBURGH, RESZEL, OSINSKI, PITAU, PAGIES, LEGRAND 

 
Excusés : Mr DESCAMPS ayant donné procuration à Véronique DESCAMPS, 
                 Mme RESZEL ayant donné procuration à Frédéric RESZEL, 
               Mme BUZENET ayant donné procuration à Karine COOREVITS 

  MM. PONTHIEUX et LEVECQ 
                
Secrétaire de séance : Mr Maxence VANLITSENBURGH 

 
DEL 2021-385 : Convention pour « Appel à projets pour un socle numérique à l’école » - Autorisation 
de signature 
 

Mme COOREVITS, 1ère adjointe, fait part à l’assemblée que la commune a été informée, par les 
services de l’inspection académique, de la possibilité d’obtenir une subvention pour l’école dans le 
cadre de « l’appel à projets ». 
 
Le montant de dépenses est estimé à 20 200 € (18 000 € pour le volet « équipement » et 2 200 € pour 
le volet « numérique ». 
 
Un dossier a été déposé et il est maintenant nécessaire d’autoriser Mr le Maire à signer la convention 
de financement. La commune a obtenu une subvention de : 
 
-  9 800 € pour volet « Equipement » et 
-  1 100 € pour le volet « Numérique ». 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, à l’unanimité, 



 
A U T O R I S E Mr le Maire à signer la convention de financement avec l’académie de Lille pour 
officialiser cette demande. 
  

DEL 2021-386 : Hausse des loyers des logements communaux au 1/01/2022 
 
Mme COOREVITS, 1ère adjointe, propose l’assemblée de revaloriser les loyers des logements 
communaux et rappelle que le conseil municipal avait décidé de ne pas répercuter de hausse le 1er 
janvier 2021 en raison de l’état d’urgence sanitaire. 
 
Elle indique que l’Indice de Référence des Loyers (IRL) du 3ème trimestre 2021 s’élève à 131.67 (paru 
le 15/10/2021). 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, à l’unanimité, 
 
F I X E les nouveaux montants des loyers comme suit, à compter du 1er janvier 2022, sachant que l’IRL 
du 3ème trimestre 2020 était de 130.59 : 

 
24 rue du Bouvincourt : 419  x 131.67 = 422.46 € arrondi à 422 € 
                                                      130.59 
 
38 rue du Bouvincourt : 624 x 131.67 = 629.06 € arrondi à 629 € 
                                                      130.59 
 
40 rue du Bouvincourt :  600 x 131.67 = 604.87 € arrondi à 604 € 
                                                      130.59 
 
54 rue du  Bouvincourt : 386  x 131.67 = 389.13 € arrondi à 389 € 
                                                       130.59 
 
Local « la Poste » : nouveau bail en 06/2021, prochaine revalorisation au 1/01/2023 
 

F I X E le nouveau loyer du logement situé au -  38 rue de Lestrez  - comme suit, à compter du 1er 
janvier 2022 sachant que l’IRL du 1er trimestre 2020 est de 130.57  et celui du 1er trimestre 2021 est 
de 130.69 :  

 
38 rue de Lestrez : 773 x 130.69 = 773.71 € arrondi à 773 € 
                                            130.57 
 

DEL 2021-387 : Création d’un marché le samedi  
 

Mme COOREVITS, 1ère adjointe, rappelle à l’assemblée que le précédent conseil municipal avait 
autorisé la création d’un marché hebdomadaire chaque jeudi après-midi sur la Place de l’église. 
 
Devant le nombre croissant de demande de commerçants, elle propose à l’assemblée de créer un 
deuxième marché le samedi après-midi au même endroit. 



 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, à l’unanimité, 
 
A P P R O U V E la mise en place d’un marché le samedi après-midi sur la Place de l’église, 
 
A U T O R I S E Mr le Maire à fixer le règlement relatif à l’organisation de ce marché. 

 

DEL 2021-388 : Suppression de postes 
 
Vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

E M E T un avis favorable à la suppression : 

- d’un poste d’adjoint administratif  territorial, à temps complet, 

- d’un poste d’adjoint du patrimoine territorial, à temps complet, 
- d’un poste d’adjoint technique territorial, à temps non complet, à 119.17. 

 

DEL 2021-389 : Adhésion de communes au SIDEN-SIAN 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 08 avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal d'Assainissement 

du Nord (SIAN), 

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des statuts du SIAN et 

notamment du 21 novembre 2008 dotant le SIAN d'une compétence à la carte supplémentaire "Eau 

Potable et Industrielle" et d'un changement de dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN, 

Vu l'arrêté interdépartemental en date du 31 décembre 2008 portant adhésion du SIDENFrance au SIDEN-

SIAN avec transfert de la compétence "Eau Potable", entraînant de fait sa dissolution, les membres du 

SIDENFrance devenant de plein droit membres du SIDEN-SIAN pour cette compétence, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant extension du périmètre du SIDEN-SIAN, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant modifications statutaires du SIDEN-SIAN et notamment 

ceux en dates des 27 avril 2018 et 28 janvier 2019, 

Vu la délibération en date du 13 avril 2021 du Conseil Municipal de la commune d’ETAVES-ET-

BOCQUIAUX (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Eau 

Potable" (Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, 

transport et stockage d'eau destinée à la consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la 

consommation humaine), 

Vu la délibération n° 24/77 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’ETAVES-ET-

BOCQUIAUX (Aisne) avec transfert de la compétence "Eau Potable" (Production par captages ou 

pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée à la 

consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la consommation humaine), 



Vu la délibération en date du 15 avril 2021 du Conseil Municipal de la commune de CROIX FONSOMME 

(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Eau Potable" 

(Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et 

stockage d'eau destinée à la consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la consommation 

humaine), 

Vu la délibération n° 24/77 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de CROIX FONSOMME 

(Aisne) avec transfert de la compétence "Eau Potable" (Production par captages ou pompages, 

protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée à la 

consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération en date du 9 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’ANIZY-LE-GRAND 

(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement 

Collectif", 

Vu la délibération n° 16/266 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2021 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’ANIZY-LE-GRAND 

(Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 4 juin 2021 du Conseil Municipal de la commune de BRANCOURT-EN-

LAONNOIS (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 

"Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 20/109 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 23 septembre 2021 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de BRANCOURT-EN-

LAONNOIS (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 1er septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de CHAILLEVOIS 

(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement 

Collectif", 

Vu la délibération n° 17/267 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de CHAILLEVOIS 

(Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 29 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de PINON (Aisne) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 18/268 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de PINON (Aisne) avec 

transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 10 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de PREMONTRE 

(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement 

Collectif", 

Vu la délibération n° 19/269 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de PREMONTRE (Aisne) 

avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 10 septembre 2021 du Conseil Municipal de la commune de ROYAUCOURT-

ET-CHAILVET (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 

"Assainissement Collectif", 



 

Vu la délibération n° 20/270 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de ROYAUCOURT-ET-

CHAILVET (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 3 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’URCEL (Aisne) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 21/271 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’URCEL (Aisne) avec 

transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 29 septembre 2021 du Conseil Municipal de la commune d’ARLEUX (Nord) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 33/341 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 décembre 2021 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’ARLEUX (Nord) avec 

transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 17 février 2021 du Conseil Municipal de la commune d’HASPRES (Nord) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 27/80 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HASPRES (Nord) avec 

transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 22 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’HELESMES (Nord) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 29/279 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HELESMES (Nord) 

avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 5 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’HERRIN (Nord) sollicitant 

son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 30/280 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2021 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HERRIN (Nord) avec 

transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 14 juin 2021 du Conseil Municipal de la commune de LA GORGUE (Nord) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 28/81 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de LA GORGUE (Nord) avec 

transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 30 mars 2021 du Conseil Municipal de la commune de LAUWIN-PLANQUE 

(Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure 

Contre l’Incendie", 



Vu la délibération n° 29/82 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de LAUWIN-PLANQUE 

(Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 9 décembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de MARCHIENNES 

(Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure 

Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 31/281 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2021 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de * (Nord) avec transfert 

de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 12 avril 2021 du Conseil Municipal de la commune d’OBRECHIES (Nord) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 30/83 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’OBRECHIES (Nord) avec 

transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 25 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de CORBEHEM (Pas-

de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense 

Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 26/276 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de CORBEHEM (Pas-de-

Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 21 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de FLEURBAIX (Pas-

de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense 

Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 27/277 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de FLEURBAIX (Pas-de-

Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 5 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune de FRESNES-LES-

MONTAUBAN (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 

compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 28/278 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de FRESNES-LES-

MONTAUBAN (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 10 décembre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’HAUCOURT (Pas-de-

Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure 

Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 34/342 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 décembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HAUCOURT (Pas-de-

Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

 



 

Vu la délibération en date du 27 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune de SAILLY-SUR-LA-LYS 

(Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense 

Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 33/283 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de SAILLY-SUR-LA-

LYS (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 11 mai 2021 du Conseil Municipal de la commune d’IZEL-LES-EQUERCHIN 

(Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense 

Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 33/122 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 23 septembre 2021 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’IZEL-LES-

EQUERCHIN (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie », 

Considérant que le Conseil Municipal estime qu'il est de l'intérêt de la commune d'approuver ces nouvelles 

adhésions au SIDEN-SIAN, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE 

 

ARTICLE 1 

 

→ D'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN : 

o des communes d'Etaves-et-Bocquiaux (Aisne) et de Croix Fonsomme (Aisne) avec transfert de la 

compétence Eau Potable (Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, 

traitement, transport et stockage d'eau destinée à la consommation humaine – Distribution d'eau destinée à la 

consommation humaine). 

o des communes d’Anizy-le-Grand (Aisne), Brancourt-en-Laonnois (Aisne), Chaillevois (Aisne), 

Pinon (Aisne), Prémontré (Aisne), Royaucourt-et-Chailvet (Aisne) et Urcel (Aisne) avec transfert de la 

compétence Assainissement Collectif. 

o des communes d’Arleux (Nord), Haspres (Nord), Helesmes (Nord), Herrin (Nord), La Gorgue 

(Nord), Lauwin-Planque (Nord), Marchiennes (Nord), Obrechies (Nord), Corbehem (Pas-de-Calais), 

Fleurbaix (Pas-de-Calais), Fresnes-les-Montauban (Pas-de-Calais), Haucourt (Pas-de-Calais), Sailly-sur-

la-Lys (Pas-de-Calais) et Izel-les-Equerchin (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence Défense 

Extérieure Contre l’Incendie. 

o  

Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN soient telles que 

prévues dans les délibérations n° 16/266, 17/267, 18/268, 19/269, 20/270, 21/271, 29/279, 30/280, 31/281, 

26/276, 27/277, 28/278 et 33/283 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 12 novembre 2020, les 

délibérations n° 33/341 et 34/342 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 17 décembre 2020, les 

délibérations n° 24/77, 27/80, 28/81, 29/82 et 30/83 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 17 juin 2021 

et les délibérations n° 20/109 et 33/122 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 23 septembre 2021. 



 

ARTICLE 2 

Monsieur le Maire est chargé d'exécuter la présente délibération en tant que de besoin. 

La présente délibération sera notifiée au représentant de l'Etat, chargé du contrôle de légalité et à Monsieur le 

Président du SIDEN-SIAN, 

La présente délibération, qui sera transmise au représentant de l'Etat, peut faire l'objet dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille ou 

d'un recours gracieux auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux 

mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou 

implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal Administratif dans un délai de deux mois. 

 

DEL 2021-390 :  Retrait de la commune de LIEZ (Aisne) du SIDEN-SIAN  
 Compétence C5 « Défense Extérieure Contre l’Incendie » 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’adhésion de la commune de LIEZ au SIDEN-SIAN, 

Vu les statuts du Syndicat SIDEN-SIAN 

Vu la délibération du Comité Syndical du SIDEN-SIAN en date du 17 juin 2021 acceptant le retrait de la commune 

de LIEZ (Aisne) du SIDEN-SIAN pour sa compétence C5 « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Considérant que le retrait d’un adhérent d’un syndicat mixte est subordonné de première part à l’approbation 

du comité syndical du syndicat mixte ; que le retrait est également subordonné à l’accord des organes 

délibérants des membres du syndicat dans les conditions de majorité requises pour la création du syndicat 

mixte, à savoir les conditions de majorités visées à l’article L. 5211-5 II du CGCT ; que, par ailleurs, les organes 

délibérants disposent d’un délai de trois mois à compter de la notification de la délibération du comité syndical 

à l’exécutif des adhérents pour approuver le retrait ; qu’à défaut de délibération des organes délibérants des 

adhérents dans ce délai, leur décision est réputée défavorable, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 
 

Le Conseil Municipal, accepte le retrait de la commune de LIEZ (Aisne) du SIDEN-SIAN pour la compétence C5 

« Défense Extérieure Contre l’Incendie ». 

 

DEL 2021-391 :  Retrait de la commune de GUIVRY (Aisne) du SIDEN-SIAN  
 Compétence C5 « Défense Extérieure Contre l’Incendie » 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’adhésion de la commune de GUIVRY au SIDEN-SIAN, 



Vu les statuts du Syndicat SIDEN-SIAN, 

Vu la délibération du Comité Syndical du SIDEN-SIAN en date du 17 juin 2021 acceptant le retrait de la commune 

de GUIVRY (Aisne) du SIDEN-SIAN pour sa compétence C5 « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Considérant que le retrait d’un adhérent d’un syndicat mixte est subordonné de première part à l’approbation 

du comité syndical du syndicat mixte ; que le retrait est également subordonné à l’accord des organes 

délibérants des membres du syndicat dans les conditions de majorité requises pour la création du syndicat 

mixte, à savoir les conditions de majorités visées à l’article L. 5211-5 II du CGCT ; que, par ailleurs, les organes 

délibérants disposent d’un délai de trois mois à compter de la notification de la délibération du comité syndical 

à l’exécutif des adhérents pour approuver le retrait ; qu’à défaut de délibération des organes délibérants des 

adhérents dans ce délai, leur décision est réputée défavorable, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à  l’unanimité, 

 

Le Conseil Municipal, accepte le retrait de la commune de GUIVRY (Aisne) du SIDEN-SIAN pour la compétence 

C5 « Défense Extérieure Contre l’Incendie ». 

 

DEL 2021-392 :  Retrait de la Communauté de Communes du Ternois du SIDEN-SIAN pour le territoire de la 
commune d’AUXI-LE-CHATEAU (Pas-de-Calais) 
 Compétence C3 « Assainissement Non Collectif » 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’adhésion de la Communauté de Communes du Ternois au SIDEN-SIAN, 

Vu les statuts du Syndicat SIDEN-SIAN, 

Vu la délibération du Comité Syndical du SIDEN-SIAN en date du 17 juin 2021 acceptant le retrait de la 

Communauté de Communes du Ternois du SIDEN-SIAN pour le territoire de la commune d’AUXI-LE-CHATEAU 

(Pas-de-Calais) pour la Compétence C3 « Assainissement Non Collectif », 

Considérant que le retrait d’un adhérent d’un syndicat mixte est subordonné de première part à l’approbation 

du comité syndical du syndicat mixte ; que le retrait est également subordonné à l’accord des organes 

délibérants des membres du syndicat dans les conditions de majorité requises pour la création du syndicat 

mixte, à savoir les conditions de majorités visées à l’article L. 5211-5 II du CGCT ; que, par ailleurs, les organes 

délibérants disposent d’un délai de trois mois à compter de la notification de la délibération du comité syndical 

à l’exécutif des adhérents pour approuver le retrait ; qu’à défaut de délibération des organes délibérants des 

adhérents dans ce délai, leur décision est réputée défavorable, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 
 

Le Conseil Municipal, accepte le retrait de la Communauté de Communes du Ternois du SIDEN-SIAN pour le 

territoire de la commune d’AUXI-LE-CHATEAU (Pas-de-Calais) pour la Compétence C3 « Assainissement Non 

Collectif ». 



DEL 2021-393 :  Retrait de la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole du SIDEN-SIAN pour 
le territoire de la commune de MAING (Nord) 
 Compétence C1 « Eau Potable » 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’adhésion de la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole au SIDEN-SIAN, 

Vu les statuts du Syndicat SIDEN-SIAN, 

Vu la délibération du Comité Syndical du SIDEN-SIAN en date du 17 juin 2021 acceptant le retrait de la 

Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole du SIDEN-SIAN pour le territoire de la commune de 

MAING (Nord) pour la Compétence C1 « Eau Potable », 

Considérant que le retrait d’un adhérent d’un syndicat mixte est subordonné de première part à l’approbation 

du comité syndical du syndicat mixte ; que le retrait est également subordonné à l’accord des organes 

délibérants des membres du syndicat dans les conditions de majorité requises pour la création du syndicat 

mixte, à savoir les conditions de majorités visées à l’article L. 5211-5 II du CGCT ; que, par ailleurs, les organes 

délibérants disposent d’un délai de trois mois à compter de la notification de la délibération du comité syndical 

à l’exécutif des adhérents pour approuver le retrait ; qu’à défaut de délibération des organes délibérants des 

adhérents dans ce délai, leur décision est réputée défavorable, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 
 

Le Conseil Municipal, accepte le retrait de la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole du SIDEN-

SIAN pour le territoire de la commune de MAING (Nord) pour la Compétence C1 « Eau Potable ». 

 

S E A N C E    D U    19 octobre  2021 

DEL 2021-385 : Convention pour « Appel à projets pour un socle numérique à l’école » - 

Autorisation de signature 

DEL 2021-386 : Hausse des loyers des logements communaux au 1/01/2022 

DEL 2021-387 : Création d’un marché le samedi  
DEL 2021-388 : Suppression de postes 
DEL 2021-389 : Adhésion de communes au SIDEN-SIAN 
DEL 2021-390 :  Retrait de la commune de LIEZ (Aisne) du SIDEN-SIAN - Compétence C5 « Défense 

Extérieure Contre l’Incendie » 
DEL 2021-391 :  Retrait de la commune de GUIVRY (Aisne) du SIDEN-SIAN - Compétence C5 « Défense 

Extérieure Contre l’Incendie » 
DEL 2021-392 :  Retrait de la Communauté de Communes du Ternois du SIDEN-SIAN pour le territoire de la 
commune d’AUXI-LE-CHATEAU (Pas-de-Calais) - Compétence C3 « Assainissement Non Collectif » 

DEL 2021-393 : Retrait de la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole du SIDEN-SIAN 
pour le territoire de la commune de MAING (Nord) - Compétence C1 « Eau Potable » 

 


